
Texte de la décision
STATUANT SUR LES POURVOIS FORMES PAR :

- X... LUCIEN,

- Y... ANDRE,

CONTRE UN ARRET DE LA COUR D'APPEL D'AIX-EN-PROVENCE, 5E CHAMBRE, EN DATE DU 12 JUILLET 1979, QUI A
CONDAMNE CHACUN D'EUX A 2 000 F D'AMENDE ET A DES REPARATIONS CIVILES, POUR ATTEINTE A L'EXERCICE
REGULIER DES FONCTIONS DES DELEGUES DU PERSONNEL ET A, EN OUTRE, CONDAMNE Y... A 500 F D'AMENDE POUR
UNE CONTRAVENTION CONNEXE AU CODE DU TRAVAIL ;

JOIGNANT LES POURVOIS EN RAISON DE LA CONNEXITE ; VU LES MEMOIRES PRODUITS EN DEMANDE ET EN DEFENSE ;

SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION PROPRE A Y..., PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES L. 420-19 DU CODE DU
TRAVAIL, 593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT ET CONTRADICTION DE MOTIFS, MANQUE DE BASE LEGALE,
CONTRADICTION ENTRE LES MOTIFS ET LE DISPOSITIF, EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A DECLARE Y... COUPABLE D'AVOIR
A NICE, DE DEBUT NOVEMBRE 1976 A COURANT 1977, ENTRAVE LE FONCTIONNEMENT DE L'INSTITUTION DES DELEGUES
DU PERSONNEL EN REFUSANT DE LEUR FOURNIR UN LOCAL DE REUNION ;

AUX MOTIFS QU'IL N'ETAIT PAS CONTESTE PAR LE PREVENU QU'IL N'AVAIT PAS SATISFAIT A SON OBLIGATION TANT QU'IL
N'AVAIT PAS EU LA POSSIBILITE DE DISPOSER D'UN LOCAL A CET EFFET ET QU'IL L'AVAIT FOURNI DES QUE
L'INFRASTRUCTURE DE L'ENTREPRISE L'AVAIT PERMIS ; MAIS QUE DE SIMPLES DIFFICULTES NE CONSTITUENT PAS UN
CAS DE FORCE MAJEURE, QU'EN OUTRE LE DELIT D'ENTRAVE NE NECESSITE PAS L'INTENTION DE FAIRE OBSTACLE A
L'EXERCICE DES FONCTIONS DES DELEGUES ET QU'IL SUFFIT QUE L'EMPLOYEUR AIT EU LA CONSCIENCE ET LA VOLONTE
D'ACCOMPLIR UN ACTE ILLICITE ET QUE L'INFRACTION EST DONC ETABLIE DE DEBUT NOVEMBRE 1976 A DEBUT 1977 ;

ALORS D'UNE PART QU'EN CONDAMNANT L'EMPLOYEUR POUR UN PRETENDU REFUS DE FOURNIR LE LOCAL TOUT EN
CONSTATANT DANS SES MOTIFS LE CARACTERE INVOLONTAIRE (PUISQUE DU A DES DIFFICULTES EXTERIEURES DONT LA
SOLUTION NE DEPENDAIT PAS DE LA SEULE VOLONTE DE L'EMPLOYEUR) DU RETARD MIS A L'EXECUTION DE
L'OBLIGATION, L'ARRET ATTAQUE DONT LE DISPOSITIF EST EN CONTRADICTION AVEC LES MOTIFS N'A PAS LEGALEMENT
JUSTIFIE LA CONDAMNATION ;

ALORS D'AUTRE PART QUE LA CONSCIENCE QU'AVAIT PU AVOIR L'EMPLOYEUR QUE L'ABSENCE DE LOCAL ETAIT DE
NATURE A FAIRE OBSTACLE AUX REUNIONS DES DELEGUES NE SUFFIT PAS A CARACTERISER L'ELEMENT INTENTIONNEL
DU DELIT D'ENTRAVE, ALORS QU'IL N'EST NULLE PART CONSTATE PAR L'ARRET QUE L'EMPLOYEUR AURAIT PU FOURNIR
UN TEL LOCAL, ET QU'IL EST AU CONTRAIRE RECONNU QU'IL N'AVAIT PAS LA POSSIBILITE DE DISPOSER D'UN LOCAL A
CET EFFET ET QU'IL L'A FOURNI DES QUE L'INFRASTRUCTURE DE L'ENTREPRISE L'A PERMIS ;

ET ALORS AU SURPLUS QUE LA LOI N'EXIGE PAS, POUR QUE SOIT EXONERE L'EMPLOYEUR, QUE L'OBSTACLE APPORTE
AUX REUNIONS RESULTE D'UN CAS DE FORCE MAJEURE SI, COMME IL ETAIT RECONNU EN L'ESPECE, LES DIFFICULTES
RENCONTREES ETAIENT REELLES ET SI LEUR SOLUTION NE DEPENDAIT PAS DE LA VOLONTE DE L'EMPLOYEUR DONT LA
BONNE FOI N'ETAIT PAS CONTESTEE PAR LA COUR D'APPEL ;

ATTENDU QUE, POUR DECLARER ETABLIE A LA CHARGE DE Y..., DIRECTEUR DE LA SOCIETE DES TRANSPORTS SATI, LA
PREVENTION D'ATTEINTE A L'EXERCICE REGULIER DES FONCTIONS DES DELEGUES DU PERSONNEL, LA COUR D'APPEL,
APRES AVOIR RAPPELE, SANS LA FAIRE SIENNE, L'ARGUMENTATION DU PREVENU SELON LAQUELLE IL AVAIT FOURNI UN
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LOCAL DE REUNION AUX DELEGUES DES QUE LA STRUCTURE DE L'ENTREPRISE L'AVAIT PERMIS, RELEVE QUE L'EXISTENCE
D'UN CAS DE FORCE MAJEURE, SEUL SUSCEPTIBLE DE L'EXONERER, N'EST PAS ETABLIE EN L'ESPECE, DE SIMPLES
DIFFICULTES NE PRESENTANT PAS UN TEL CARACTERE, QUE LES MENTIONS FAITES, SUR LE CAHIER DU COMITE DES
DEMANDES REITEREES D'UN LOCAL, PRESENTEES PAR LES DELEGUES, PERMETTENT DE CONSTATER QUE L'EMPLOYEUR A
EU CONSCIENCE DE L'ENTRAVE QU'IL APPORTAIT AU FONCTIONNEMENT DE L'INSTITUTION, L'ELEMENT MORAL DE
L'INFRACTION SE DEDUISANT NECESSAIREMENT DU CARACTERE VOLONTAIRE DES AGISSEMENTS CONSTATES ;

ATTENDU QUE, PAR CES MOTIFS EXEMPTS D'INSUFFISANCE ET DE CONTRADICTION, LA COUR D'APPEL A DONNE UNE
BASE LEGALE A SA DECISION, SANS ENCOURIR LES GRIEFS DU MOYEN ; QU'EN EFFET, LES PRESCRIPTIONS DE L'ARTICLE L.
420-19 DU CODE DU TRAVAIL, FAISANT OBLIGATION A L'EMPLOYEUR DE FOURNIR UN LOCAL DE REUNIONS AUX
DELEGUES DU PERSONNEL, SONT IMPERATIVES ET D'ORDRE PUBLIC ET NE SAURAIENT ETRE TRANSGRESSEES HORS LE
CAS DE FORCE MAJEURE QUI N'EST NI ETABLI, NI MEME ALLEGUE EN L'ESPECE ; QU'ENFIN, LA CONSTATATION, PAR LES
JUGES DU FOND, DE LA CONSCIENCE QU'AVAIT L'EMPLOYEUR DE L'ENTRAVE APPORTEE, LEUR PERMETTAIT D'EN
DEDUIRE L'EXISTENCE DE L'ELEMENT INTENTIONNEL DE L'INFRACTION ; D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE
ACCUEILLI ;

SUR LE TROISIEME MOYEN DE CASSATION, PROPRE A X..., PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES L. 420-20 ET L. 420-21, L
462-1 DU CODE DU TRAVAIL, 593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT DE MOTIFS, MANQUE DE BASE LEGALE, EN
CE QUE L'ARRET ATTAQUE A DECLARE X..., PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL DE LA SATI, COUPABLE D'AVOIR A NICE, FIN
1976 ET COURANT 1977, ENTRAVE LE FONCTIONNEMENT DE L'INSTITUTION DES DELEGUES DU PERSONNEL EN
N'ORGANISANT PAS LEUR REUNION COLLECTIVE MENSUELLE ;

AUX MOTIFS QUE Y..., DELEGATAIRE DES POUVOIRS NORMALEMENT DEVOLUS A X..., ETANT DANS L'INCAPACITE
PHYSIQUE DE LES EXERCER, LE DELEGANT EN RETROUVAIT LA PLENITUDE, SAUF A LES CONFIER A UN AUTRE
SUBORDONNE ; QUE FAUTE D'UNE TELLE DELEGATION, X... DEVAIT SUPPORTER SEUL LA CHARGE QUI S'IMPOSE A
L'EMPLOYEUR DE PRENDRE LUI-MEME L'INITIATIVE D'ORGANISER LA RECEPTION COLLECTIVE MENSUELLE ;

ALORS D'UNE PART QUE LA MALADIE EST TOUJOURS UNE FORCE MAJEURE ET QUE LA LOI NE PREVOIT RIEN QUANT AUX
CONDITIONS DE REUNION DES DELEGUES EN CAS D'ABSENCE OU DE MALADIE DU CHEF D'ETABLISSEMENT ; QU'EN
L'OCCURRENCE, L'INDISPONIBILITE TEMPORAIRE DE CE DERNIER NE JUSTIFIAIT NI LE RETRAIT DE SA DELEGATION DE
POUVOIRS NI UNE NOUVELLE DELEGATION A UN AUTRE SUBORDONNE, ALORS SURTOUT QUE CETTE INDISPONIBILITE
AVAIT ETE DE COURTE DUREE ET QUE DES QU'IL L'AVAIT PU, Y... AVAIT RENOUE LE CONTACT AVEC LES DELEGUES ET
REPONDU A LEURS QUESTIONS ECRITES ; QUE DES LORS LE DIALOGUE ENTRE LES DELEGUES DU PERSONNEL ET LE CHEF
D'ETABLISSEMENT N'AVAIT ETE INTERROMPU QUE PENDANT UN TRES COURT LAPS DE TEMPS ;

ALORS D'AUTRE PART ET EN TOUTE HYPOTHESE QU'IL EST CONSTANT ET RESULTE DES CONCLUSIONS MEMES DES
PARTIES CIVILES QUE LES FAITS INCRIMINES SE SITUENT AU COURS DES MOIS DE JANVIER, FEVRIER, MARS 1977 ET NON
EN 1976 ; QUE DES LORS LA CONDAMNATION INFLIGEE A X... POUR UNE PERIODE DE FIN 1976 A COURANT 1977 N'EST
PAS LEGALEMENT JUSTIFIEE ;

ATTENDU QUE, POUR RETENIR A LA CHARGE DE X... LA PREVENTION D'ATTEINTE A L'EXERCICE REGULIER DES FONCTIONS
DES DELEGUES DU PERSONNEL, LES JUGES DU FOND RELEVENT QUE, PENDANT PLUSIEURS MOIS, AU DEBUT DE L'ANNEE
1977, LA REUNION MENSUELLE DES DELEGUES IMPOSEE AU CHEF D'ENTREPRISE PAR L'ARTICLE L .420-20 DU CODE DU
TRAVAIL N'A PAS ETE TENUE ; QUE L'INDISPONIBILITE DE Y..., DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT FAISAIT OBLIGATION A
X..., PRESIDENT-DIRECTEUR GENERAL DE LA SOCIETE, D'ORGANISER LUI-MEME LES REUNIONS A LA PLACE DE SON
DELEGATAIRE QUI EN ETAIT EMPECHE, OU DE DESIGNER UN AUTRE REPRESENTANT POUR LE SUPPLEER ;

Page 2 / 4

Pourvoi N°79-94.255-Chambre criminelle 7 janvier 1981



ATTENDU QUE LA COUR D'APPEL A PU STATUER AINSI QU'ELLE L'A FAIT, PAR UNE APPRECIATION SOUVERAINE DES
ELEMENTS DE FAIT SOUMIS A LA LIBRE DISCUSSION DES PARTIES, SANS ENCOURIR LES GRIEFS DU MOYEN, LES
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L. 420-20 PERMETTANT AU CHEF D'ENTREPRISE D'ASSUMER SES OBLIGATIONS PAR LUI-
MEME OU PAR SES REPRESENTANTS ; QU'IL N'IMPORTE QUE LES JUGES QUI ONT CARACTERISE, DANS TOUS CES
ELEMENTS, L'INFRACTION RETENUE EN AIENT, DANS LE SEUL DISPOSITIF DE LEUR DECISION, INEXACTEMENT INDIQUE LA
DATE, AUCUNE AMBIGUITE N'EXISTANT SUR CE POINT ET L'ERREUR AINSI COMMISE ETANT SANS INFLUENCE SUR LA
REALITE DU DELIT RETENU ; QU'AINSI, LE MOYEN DOIT ETRE ECARTE ;

MAIS SUR LE DEUXIEME MOYEN DE CASSATION, PROPRE A Y... ET PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES L. 212-7, R. 212-1,
R. 212-8 DU CODE DU TRAVAIL, 593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT DE MOTIFS, MANQUE DE BASE LEGALE,
EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE DECLARE Y... COUPABLE D'AVOIR, FIN 1976 ET COURANT 1977, OMIS DE CONSULTER LES
DELEGUES DU PERSONNEL POUR AUTORISER UN DEPASSEMENT DE LA DUREE MAXIMALE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL ;

AUX MOTIFS QUE S'IL EST RETORQUE QU'UN TEL DEPASSEMENT NE PEUT ETRE CONSTATE QUE LORS DU RETOUR DES
CHAUFFEURS DE CARS, CE QUI REND SANS OBJET UNE CONSULTATION PREALABLE, CETTE CIRCONSTANCE JUSTIFIE AU
CONTRAIRE LA NECESSITE D'UNE DEROGATION DE DEPASSEMENT AFIN D'EN ASSURER LA LIMITATION A LA DUREE
HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL, APRES EXAMEN DU CARACTERE EFFECTIVEMENT EXCEPTIONNEL DES CIRCONSTANCES
INVOQUEES ET DES JUSTIFICATIONS QUI MOTIVENT UN TEL CARACTERE, AINSI QUE LA DUREE POUR LAQUELLE LA
DEROGATION EST SOLLICITEE ;

ALORS QUE LES DEPASSEMENTS RETENUS A LA CHARGE DE L'EMPLOYEUR NE CONSTITUENT PAS, AU SENS DES ARTICLES
L. 212-7 ET R. 212-8 DU CODE DU TRAVAIL DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES ENTRAINANT TEMPORAIREMENT UN
SURCROIT DE TRAVAIL ; QU'IL S'AGIT PLUS PRECISEMENT DE DEPASSEMENTS OCCASIONNELS DUS AUX ALEAS
INHERENTS A LA PROFESSION DE TRANSPORTEUR ROUTIER, QUI NE DEPENDENT NI DE LA VOLONTE DES CHAUFFEURS
NI DE CELLE DE L'EMPLOYEUR ET QUI ECHAPPENT A TOUTE REGLEMENTATION ET QUI PAR SUITE NE RENTRENT PAS
DANS LE CHAMP D'APPLICATION DES TEXTES A TORT VISES PAR L'ARRET ;

VU LESDITS ARTICLES ;

ATTENDU QU'AUX TERMES DE L'ARTICLE L. 212-7 ALINEAS 4 ET 5 DU CODE DU TRAVAIL, EN CAS DE CIRCONSTANCES
EXCEPTIONNELLES, CERTAINES ENTREPRISES PEUVENT ETRE AUTORISEES A DEPASSER, PENDANT UNE PERIODE LIMITEE,
LE PLAFOND LEGAL DE LA DUREE DU TRAVAIL HEBDOMADAIRE, LE COMITE D'ENTREPRISE OU, A DEFAUT, LES DELEGUES
DU PERSONNEL DEVANT ETRE PREALABLEMENT CONSULTES ET LEUR AVIS TRANSMIS A L'INSPECTEUR DU TRAVAIL ;
QU'IL RESULTE DES TERMES DE L'ARTICLE R. 212-8 DU MEME CODE QUE LES DEROGATIONS PREVUES NE PEUVENT ETRE
ACCORDEES QU'EN CAS DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES ENTRAINANT TEMPORAIREMENT UN SURCROIT
EXTRAORDINAIRE DE TRAVAIL ;

ATTENDU QUE, POUR DECLARER LE PREVENU COUPABLE D'AVOIR OMIS DE CONSULTER LES DELEGUES DU PERSONNEL
EN VUE D'OBTENIR L'AUTORISATION DE DEPASSER LA DUREE MAXIMALE DU TRAVAIL HEBDOMADAIRE DES CHAUFFEURS
DE L'ENTREPRISE, LA COUR D'APPEL, SANS FAIRE REFERENCE A AUCUN FAIT DE CETTE NATURE, RELEVE QUE, BIEN QUE
LES DEPASSEMENTS D'HORAIRES NE PUISSENT ETRE CONSTATES QU'AU RETOUR DES CHAUFFEURS A L'ENTREPRISE,
L'EMPLOYEUR N'EN AVAIT PAS MOINS L'OBLIGATION D'OBTENIR UNE DEROGATION PREALABLE " AFIN D'EN ASSURER LA
LIMITATION A LA DUREE MAXIMALE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL " ; QUE, TOUT EN ADMETTANT QUE NI L'EVENTUALITE,
NI LA DUREE DE DEPASSEMENT D'HORAIRES NE PEUVENT ETRE, EN L'ESPECE, PREALABLEMENT DETERMINEES, ELLE
ENONCE QUE LA NECESSITE D'UNE DEROGATION " DOIT, DANS SON PRINCIPE, ETRE AFFIRMEE, APRES EXAMEN DU
CARACTERE EFFECTIVEMENT EXCEPTIONNEL DES CIRCONSTANCES INVOQUEES ET DES JUSTIFICATIONS QUI MOTIVENT
UN TEL CARACTERE, AINSI QUE LA DUREE POUR LAQUELLE LA DEROGATION EST SOLLICITEE " ;
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ATTENDU CEPENDANT QUE NE SAURAIT ETRE CONSIDEREE COMME UNE CIRCONSTANCE EXCEPTIONNELLE, TELLE
QU'ELLE EST DEFINIE PAR LES ARTICLES PRECITES, LA SIMPLE EVENTUALITE, SUSCEPTIBLE DE SE REALISER A L'OCCASION
DE CHAQUE TRANSPORT, D'UN DEPASSEMENT DES HORAIRES DE TRAVAIL RESULTANT D'UN RETARD IMPUTABLE A DES
CAUSES QUE NI LE CHEF D'ENTREPRISE NI LES CHAUFFEURS NE PEUVENT PREVOIR ET DONT NUL NE PEUT, A L'AVANCE,
EVALUER LA DUREE ; D'OU IL SUIT QUE LES TEXTES CI-DESSUS VISES ETANT INAPPLICABLES EN L'ESPECE, LA COUR
D'APPEL, QUI A STATUE AU SURPLUS PAR DES MOTIFS NON EXEMPTS DE CONTRADICTION, N'A PAS DONNE DE BASE
LEGALE A SA DECISION ET QUE LA CASSATION EST ENCOURUE DE CE CHEF ;

PAR CES MOTIFS :

1° REJETTE LE POUVOIR DE X..., CONDAMNE LE DEMANDEUR PAR CORPS A L'AMENDE ET AUX DEPENS, FIXE AU MINIMUM
EDICTE PAR LA LOI LA DUREE DE LA CONTRAINTE PAR CORPS ;

2° CASSE ET ANNULE PAR VOIE DE RETRANCHEMENT L'ARRET DE LA COUR D'APPEL D'AIX-EN-PROVENCE, EN DATE DU 12
JUILLET 1979, DANS SES SEULES DISPOSITIONS RETENANT A LA CHARGE DE Y... LA PREVENTION D'INFRACTION AUX
ARTICLES L. 212-7 ET R. 212-8 DU CODE DU TRAVAIL, TOUTES AUTRES DISPOSITIONS ETANT EXPRESSEMENT
MAINTENUES ; DIT N'Y AVOIR LIEU A RENVOI.
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